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 n° 261 593 du 4 octobre 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. KIWAKANA 

Avenue de Tervuren 116/6 

1150 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 février 2021, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 25 janvier 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 mars 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 30 juin 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 14 juillet 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. KIWAKANA, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. Le 21 janvier 2020, le requérant introduit une demande de visa en qualité de descendant de citoyen 

de l’Union européenne. 
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2. Le 25 janvier 2020, la partie défenderesse rejette la demande de visa. Il s’agit de l’acte attaqué qui 

est motivé par le fait que le numéro de l’acte de naissance et le numéro d’identification sur le passeport 

ne correspondent pas, et qu’il n’est dès lors pas établi que le requérant est bien membre de la famille du 

citoyen de l’Union. 

 

II. Objet du recours 

 

3. Le requérant demande de suspendre puis d’annuler l’acte attaqué. 

 

III. Moyen 

 

4. Le requérant prend un moyen « de la violation des articles 2 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 sur 

la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation inexacte et insuffisante et dès lors de 

l’absence de motifs légalement admissibles, de l’erreur manifeste d’appréciation, excès de pouvoir, 

violation du principe de bonne administration et du devoir de soin dont sont investies les autorités 

administratives, violation du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer 

en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ». 

 

5. Il soutient d’abord que son identité a été démontrée de façon appropriée. Il reproche ensuite à la 

partie défenderesse d’avoir mis plus d’une année pour traiter son dossier. Il explique également que le 

passeport est antérieur aux démarches qu’il a entamées pour pouvoir initier la procédure visant à 

l’obtention du visa. Il considère qu’il revenait à la partie défenderesse de faire état de son doute quant à 

la réalité de la filiation, voire de demander un test ADN permettant d’écarter toute équivoque. A son 

estime, il revenait à l’administration de demander au requérant de compléter son dossier.  

 

IV. Appréciation 

 

6. L’acte attaqué ne met pas en doute l’identité du requérant mais uniquement l’existence d’un lien de 

parenté avec la personne qu’il souhaite rejoindre. La critique du requérant quant à l’établissement de 

son identité est dès lors inopérante. 

 

7. Le requérant ne justifie pas d’un intérêt à la critique relative à la lenteur du traitement de sa demande 

de visa, dès lors qu’aucune conséquence légale n’est attachée à celle-ci et que, par ailleurs, le 

requérant ne fait état d’aucun préjudice qui en résulterait. 

 

8. La circonstance que le passeport est antérieur aux démarches que le requérant a entamées en vue 

d’obtenir un jugement supplétif ne vient pas modifier le constat fait par la partie défenderesse qu’en 

l’absence de numéro correspondant entre le passeport et la copie de l’acte de naissance, le lien de 

filiation n’est pas établi. 

 

9.1. En ce qu’il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir sollicité des informations 

complémentaires, le Conseil rappelle que c’est à l’étranger qui introduit une demande de visa, qu’il 

revient d’apporter la preuve qu’il satisfait aux conditions prescrites par l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980. L’administration n’est pas tenue d’engager avec lui un débat sur la preuve des 

circonstances dont il se prévaut.  

 

9.2. A l’audience, le requérant soutient que la partie défenderesse elle-même l’a dissuadé d’effectuer un 

test génétique pour étoffer sa demande. Force est cependant de constater qu’une telle critique ne 

transparait pas à la lecture de la requête et qu’elle doit être écartée en tant que moyen nouveau, rien ne 

permettant de considérer qu’elle n’aurait pas pu être formulée plus tôt.  

 

9.3. En toute hypothèse, conformément à l’article 44 de l’arrêté royal du 8 octobre1981 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, la preuve du lien de parenté ou 

d'alliance ou du partenariat invoqué est apportée, en règle, par des documents officiels conformes à 

l'article 30 de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé ou aux conventions 

internationales portant sur la même matière. Ce n’est que lorsqu’il est constaté que le membre de la 

famille ne peut apporter la preuve de ce lien par la production de tels documents que « le ministre ou 

son délégué peut tenir compte d'autres preuves valables produites au sujet de ce lien ». En l’espèce, il 

ne ressort ni du dossier administratif ni de la requête que le requérant aurait invoqué l’impossibilité de 

produire un document officiel faisant foi, ni a fortiori qu’il aurait apporté la moindre preuve de cette 

impossibilité.  
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9.4. Dans ces conditions, aucune des dispositions invoquées dans le moyen n’imposait à la partie 

défenderesse l’obligation d’entamer un dialogue avec le requérant pour l’inviter à pallier l’insuffisance 

des documents officiels produits à établir la réalité d’un lien de filiation avec l’ouvrant-droit.  

 

10. Le moyen est non fondé. 

 

V. Débats succincts 

 

11. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

12. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

VI. Dépens  

 

13. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 


